DECISION 2026 / 05

DEPARTEMENT DU GERS - COMMUNE DE
DURAN

DECISION - N°05

OBIJET : Droit de préemption Nasque et 4 Chénes

Le maire de la commune de DURAN

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n°20 du 20 mars 2026 donnant délégation de pouvoir au maire et pour la
durée de son mandat ;

DECIDE:

ARTICLE 1 : De renoncer au droit de préemption concernant la DIA regue le 6 mars 2026
pour un bien situé chemin de Nasque 32810 DURAN (parcelles ZC 148 et 150 + parcelle ZC
49).

ARTICLE 2 : De renoncer au droit de préemption concernant la DIA recgue le 8 avril 2026 pour
un bien situé 14 avenue des 4 Chénes 32810 DURAN (parcelle AB 79).

ARTICLE 3 : Dit gu’il informera le conseil municipal de cette décision lors de sa prochaine
réunion.

Fait a DURAN, le 10/04/2026

Le maire, Ludovic LE BOULCH




